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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

maladies professionnelles
Question écrite n° 38180

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé de l'emploi sur le fait que, par un arrêt n°
1491-FS-PB du 7 juillet 2004, la Cour de cassation, validant un arrêt de la cour d'appel de Nîmes en date du 26
septembre 2001, a refusé de faire bénéficier des dispositions de l'article L. 122-32-4 du code du travail un
salarié dont la demande de reconnaissance de maladie professionnelle avait fait l'objet d'un rejet, le 16
décembre 1997, et qui fut licencié le 8 janvier 1998 alors que le délai dont il disposait pour exercer un recours
expirait le 17 février 1998 (recours exercé le 11 février 1998). Ce refus opposé par la cour d'appel, et confirmé
par la Cour de cassation, est motivé par le fait que le salarié n'a pas informé, avant le 8 janvier 1998, son
employeur de son intention d'exercer un recours. Rien ne peut justifier une telle obligation, qui aboutirait, par
une décision unilatérale, à priver le salarié d'une partie du délai de réflexion qui lui est accordé par la loi (au cas
particulier 40 jours), ce d'autant plus que la caisse de sécurité sociale n'informe pas le salarié que l'employeur a
été tenu au courant du rejet de sa demande. Aussi, il lui demande s'il ne lui paraît pas urgent de mettre fin à
cette situation en confirmant par une disposition législative, comme ce fut le cas récemment pour des charges
récupérables sur les locataires qui avaient été exclues par la Cour de cassation (article 88-4 de la loi n° 2006-
872 du 13 juillet 2006), l'impossibilité pour l'employeur, en cas de rejet de la demande, de procéder à un
licenciement avant l'expiration du délai de recours.

Données clés

Auteur : M. Yvan Lachaud
Circonscription : Gard (1re circonscription) - Nouveau Centre
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 38180
Rubrique : Risques professionnels
Ministère interrogé : Emploi
Ministère attributaire : Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 16 décembre 2008, page 10836
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE38180
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267519

